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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur: Ali H. Saryazdi (République islamique d’Iran) 
 
 

  Additif 
 
 

  Coopération internationale en matière de lutte contre la 
criminalité transnationale organisée 
 
 

1. À ses 6e, 7e et 9e séances, les 18, 19 et 22 avril, la Commission a examiné le 
point 5 de son ordre du jour. Elle était saisie des documents ci-après: 

 a) Rapport du Directeur exécutif sur les activités du Centre pour la 
prévention internationale du crime (E/CN.15/2002/2 et Corr.1); 

 b) Rapport du Secrétaire général sur les progrès réalisés dans l’application 
de la résolution 2001/12 du Conseil économique et social sur le trafic illicite 
d’espèces de faune et de flore protégées (E/CN.15/2002/7); 

 c) Rapport du Secrétaire général sur les mesures efficaces à prendre pour 
prévenir les délits liés à l’informatique et lutter contre ces délits (E/CN.15/2002/8); 

 d) Rapport du Secrétaire général sur la fabrication et le trafic illicites 
d’explosifs par des délinquants et leur usage à des fins délictueuses 
(E/CN.15/2002/9); 

 e) Additif au rapport du Secrétaire général: conclusions de l’étude sur la 
fabrication et le trafic illicites d’explosifs par des délinquants et sur leur usage à des 
fins délictueuses (E/CN.15/2002/9/Add.1); 

 f) Rapport du Secrétaire général sur la promotion de la ratification de la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 
Protocoles s’y rapportant (E/CN.15/2002/10). 
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2. Sur le point 5 de l’ordre du jour, la Commission a entendu des déclarations des 
représentants des pays ci-après: Colombie, Jamaïque, Espagne (au nom des États 
membres de l’Union européenne et des États associés), Jordanie, France, Thaïlande, 
Turquie, Colombie, Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Équateur, Égypte, Mexique, Australie, Inde, Autriche, Pologne, Yougoslavie, 
Azerbaïdjan, Ukraine, République de Corée, Chine, Burkina Faso, Canada, Maroc, 
Kirghizistan, Indonésie, Pays-Bas, Pérou, Angola, Croatie, États-Unis d’Amérique 
et Venezuela, ainsi que des observateurs de l’Association internationale des 
magistrats du parquet, de l’Institut pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants en Asie et en Extrême-Orient, de l’Organisation consultative juridique 
afro-asiatique, du Centre international de la réforme du droit pénal et la politique de 
justice pénale et du Secrétariat de la Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction. 
 
 

  Délibérations 
 
 

3. Le Directeur du Centre pour la prévention du crime et la justice pénale a 
présenté le point de l’ordre du jour en mettant en exergue l’action menée par le 
Centre pour combattre le problème croissant de la criminalité transnationale. Il a 
récapitulé les activités du Centre telles que la promotion de la ratification de la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 
Protocoles s’y rapportant; l’appui apporté pour la négociation du projet de 
convention des Nations Unies contre la corruption; le service du groupe d’experts 
sur la fabrication et le trafic illicites d’explosifs par des délinquants et leur usage à 
des fins délictueuses; les travaux de recherche sur l’évolution de la criminalité liée à 
l’informatique; et la lutte contre le problème du trafic illicite d’espèces de flore et 
de faune sauvages protégées et l’accès illicite aux ressources génétiques. Le 
Directeur a remercié les pays donateurs de leur appui et a souligné la nécessité de 
contributions pour permettre au Centre d’aider les États à appliquer la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et les Protocoles s’y 
rapportant, conformément à l’article 30 de la Convention et aux résolutions 55/25 et 
56/120 de l’Assemblée générale. 
 

 1. La Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
et les Protocoles s’y rapportant 
 

4. Le consensus a été que la signature, la ratification et l’entrée en vigueur à bref 
délai de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée devaient être placées au premier rang des priorités de la communauté 
internationale et du Centre pour la prévention internationale du crime, tant au 
niveau international qu’au niveau interne. De nombreux intervenants ont souligné 
que la Convention et les Protocoles s’y rapportant ayant maintenant été terminés et 
adoptés, il était temps de faire en sorte qu’ils puissent être appliqués. 

5. Si certains intervenants se sont déclarés préoccupés par la lenteur de la 
ratification, la plupart ont rendu compte des efforts déployés à cette fin dans leur 
pays, et nombre d’entre eux ont indiqué que leur gouvernement serait probablement 
en mesure de ratifier la Convention, et dans certains cas un ou plusieurs de ses 
Protocoles, au cours de l’année à venir. La plupart ont convenu qu’il y avait là 
matière à optimisme. La plupart des intervenants ont également soutenu avec force 
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les activités du Centre, en particulier celles visant à soutenir le processus de 
ratification, et ont demandé une augmentation des contributions versées au Fonds 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale afin de permettre 
au Centre de poursuivre ses travaux, conformément à l’article 30 de la Convention. 
Un représentant a indiqué qu’une loi de son pays prévoyait que 25 % du produit du 
crime confisqué dans les affaires de criminalité organisée seraient versés à ce fonds, 
et a suggéré que d’autres pays envisagent d’adopter des mesures analogues. 

6. Un certain nombre d’intervenants ont rendu compte des réunions régionales ou 
sous-régionales préalables à la ratification tenues depuis l’ouverture de ces 
instruments à la signature et ont fait référence aux déclarations adoptées à ces 
réunions, dont certaines avaient été communiquées à la Commission sous la forme 
de documents de séance. Certains intervenants se sont déclarés favorables à la 
rédaction de guides législatifs pour aider les gouvernements et les parlements à 
ratifier et à appliquer ces instruments, ainsi qu’à la traduction de ces textes dans des 
langues autres que les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies afin 
d’aider les pays, en particulier les pays en développement, à cet égard. 

7. Plusieurs intervenants ont également mentionné les initiatives ou programmes 
régionaux mis en place pour aider à la ratification des instruments, ou les autres 
efforts visant à combattre la criminalité transnationale, tels que la ligne 
téléphonique d’urgence ouverte en Asie pour permettre l’échange d’informations sur 
les activités de contrebande et le réseau “24/7”, accessible 24 heures sur 24 et 
7 jours sur 7, créé par le Groupe des huit et géré par Interpol, afin d’assurer une aide 
judiciaire rapide dans les affaires de criminalité liée à l’informatique. Certains 
intervenants ont également rendu compte de réunions nationales ou régionales 
organisées pour examiner la question de la lutte contre la criminalité organisée ou 
les efforts déployés en vue de ratifier et d’appliquer les instruments internationaux. 
 

 2. Mesures contre la corruption 
 

8. Le Président du Comité spécial chargé de négocier une convention contre la 
corruption a présenté un aperçu des travaux récents du Comité spécial concernant 
l’élaboration du projet de convention des Nations Unies contre la corruption. 
Plusieurs représentants ont remercié le Gouvernement argentin d’avoir accueilli la 
Réunion préparatoire informelle du Comité spécial chargé de négocier une 
convention contre la corruption, qui a eu lieu à Buenos Aires en décembre 2001. La 
plupart des intervenants ont estimé que la corruption faisait peser une lourde 
menace sur la démocratie, la transparence, la bonne gestion des affaires publiques et 
l’état de droit et que les négociations en cours devaient aboutir à des mesures 
efficaces pour combattre ce phénomène. Un certain nombre d’intervenants ont 
mentionné la nécessité d’élaborer un instrument de vaste portée couvrant les divers 
éléments examinés par la Commission à sa dixième session puis adoptés par 
l’Assemblée générale dans la résolution 56/260 relative au mandat du Comité 
spécial chargé de négocier une convention contre la corruption. Plusieurs 
intervenants ont également souligné qu’il importait d’inclure dans la future 
convention des dispositions permettant de prévenir et de combattre le transfert de 
fonds d’origine illicite et de rapatrier ces fonds dans les pays d’origine; ils se sont 
félicités de l’organisation d’un atelier d’une journée sur ce sujet, pendant la 
deuxième session du Comité spécial. Un intervenant a noté que les États africains 
négociaient actuellement un instrument analogue à Addis-Abeba, sous les auspices 



E/CN.15/2002/L.1/Add.6  
 

4  
 

de l’Organisation de l’unité africaine, et a exprimé l’espoir que cet instrument serait 
compatible avec la future convention des Nations Unies contre la corruption. 

9. Un certain nombre d’intervenants ont également exprimé leur appui aux 
travaux accomplis dans le cadre du programme mondial contre la corruption et 
remercié les donateurs de leur soutien au programme, lequel devait absolument se 
poursuivre. Dans ce contexte, on a mentionné des projets particuliers menés dans le 
cadre du programme mondial, notamment les projets concernant l’intégrité de la 
justice et la production d’une documentation pour aider les pays à mettre au point 
des stratégies intégrées anticorruption. 
 

 3. Criminalité liée aux technologies de pointe et à l’informatique 
 

10. Un certain nombre d’intervenants ont également soulevé la question de la 
criminalité liée aux technologies de pointe et à l’informatique. Plusieurs ont évoqué 
la Convention du Conseil de l’Europe sur la cybercriminalité1 récemment adoptée, 
ainsi que les modifications des lois nationales et autres mesures prises en vue de 
faciliter la ratification et l’application de cet instrument. Un certain nombre de 
représentants de pays en développement ont souligné la nécessité d’une assistance 
technique, notamment d’une formation et d’un transfert de connaissances, afin de 
renforcer les capacités nationales en matière de prévention et d’investigation dans le 
domaine de la criminalité liée à l’informatique et de permettre à ces pays de 
participer pleinement aux efforts de coopération internationale. Un intervenant s’est 
dit favorable à la négociation d’un instrument juridique international contre la 
criminalité liée à l’informatique, mais d’autres ont déclaré, ainsi que l’avaient fait 
plusieurs représentants à la dixième session de la Commission, que cela serait 
prématuré. De l’avis de la plupart des représentants, il fallait plutôt privilégier des 
travaux de recherche et de coopération technique pour permettre aux pays en 
développement de combattre la criminalité liée à l’informatique. 

11. Des préoccupations concernant des types particuliers de criminalité liée à 
l’informatique ont été exprimées. Une des principales inquiétudes était suscitée par 
l’utilisation des technologies de l’information et des communications pour 
l’exploitation sexuelle des enfants, et en particulier pour favoriser le tourisme 
sexuel et pour produire et diffuser des documents pornographiques mettant en scène 
des enfants, dont il avait été abondamment question lors du deuxième Congrès 
mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, qui avait 
eu lieu à Yokohama (Japon) en décembre 2001. Des inquiétudes ont également été 
exprimées concernant l’utilisation de ces technologies pour le trafic de drogues, 
problème sur lequel l’Organe international de contrôle des stupéfiants avait mis 
l’accent dans son rapport pour 20012, ainsi que pour commettre des infractions 
économiques, telles que la manipulation de transferts électroniques de fonds ou le 
vol d’informations précieuses ou sensibles du point de vue commercial, ou encore 
pour mener des activités terroristes. Il a été noté que le Secrétariat n’avait pas donné 
suite aux mesures demandées dans le rapport du Secrétaire général sur les 
conclusions de l’étude sur les mesures efficaces à prendre pour prévenir les délits 
liés à la technologie et à l’informatique et lutter contre ces délits (E/CN.15/2001/4) 
présenté à la Commission à sa dixième session, ainsi que dans les plans d’action 

__________________ 

 1 Conseil de l’Europe, Série des traités européens, n° 1850. 
 2 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.02.XI.1, chap. Ier. 
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concernant la mise en œuvre de la Déclaration de Vienne, qui incluaient une plan 
d’action contre le terrorisme (résolution 56/261 de l’Assemblée générale, annexe, 
sect. VII). Un intervenant a indiqué que son gouvernement était disposé à soutenir 
activement de tels travaux à l’avenir. 
 

 4. Fabrication et trafic illicites d’explosifs par des délinquants et leur usage à des 
fins délictueuses 
 

12. De nombreux intervenants ont mentionné les travaux du groupe d’experts sur 
la fabrication et le trafic illicites d’explosifs par des délinquants et leur usage à des 
fins délictueuses. Un intervenant a demandé que le rapport du Secrétaire général et 
les résultats de l’étude du groupe d’experts soient pris en considération dans les 
futures activités du Centre pour la prévention internationale du crime et d’autres 
organismes des Nations Unies, et que ces documents soient diffusés au sein du 
système des Nations Unies. Un intervenant s’est dit préoccupé par le fait que l’étude 
du groupe d’experts sous-estimait la gravité du problème. Certains intervenants ont 
émis l’avis que la Commission ne devrait pas considérer comme prioritaires de 
nouvelles actions dans ce domaine, tandis que d’autres se sont prononcés en faveur 
de la négociation d’un instrument international supplémentaire dans ce domaine. 
Des intervenants se sont également déclarés préoccupés par le fait que des 
informations techniques sur les explosifs et les dispositifs explosifs étaient 
disponibles sur l’Internet. 
 

 5. Traite des êtres humains et trafic illicite de migrants 
 

13. Un certain nombre d’intervenants se sont dits préoccupés par le problème de la 
traite des êtres humains, et ont exprimé leur soutien au programme mondial contre 
ce fléau. Des intervenants ont aussi fait part de leur inquiétude face au trafic de 
migrants. Certains intervenants ont appelé l’attention de la Commission sur une 
série de mesures législatives et répressives prises au niveau national pour combattre 
la traite des êtres humains et le trafic de migrants, dont des mesures en vue de la 
ratification du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, 
en particulier des femmes et des enfants et du Protocole contre le trafic illicite de 
migrants, ainsi que sur des activités régionales telles que la conférence régionale 
ministérielle tenue à Nusa Dua (Indonésie) en février 2002, qui avait bien 
clairement indiqué à l’intention des groupes criminels organisés des pays asiatiques, 
que la traite ou le trafic d’êtres humains ne seraient pas tolérés. L’observateur de la 
Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine a souligné la gravité de ce 
problème dans la région des Balkans, les liens avec d’autres formes de criminalité 
organisée et les difficultés auxquelles on se heurtait pour combattre la traite à un 
moment où l’on s’efforçait encore de rétablir une infrastructure de base dans le 
domaine de la justice pénale. Il a encouragé les États de la région des Balkans à 
coopérer pour lutter contre ce problème. 
 

 6. Trafic illicite d’espèces de faune et de flore sauvages protégées et accès illicite aux 
ressources génétiques 
 

14. Plusieurs intervenants ont évoqué l’existence d’autres instruments pertinents, 
notamment la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d’extinction. D’autres ont estimé que les travaux futurs du 
Centre pour la prévention internationale du crime dans ce domaine devraient être 
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coordonnés avec ceux des organismes créés pour le suivi de l’application 
d’instruments internationaux déjà adoptés, et qu’un équilibre devait être trouvé 
entre mesures nationales et mesures internationales. Un intervenant a souligné la 
gravité du problème, ce trafic venant, selon lui, juste après le trafic de drogues et 
d’armes à feu en termes de profits ou de volume. 

15. L’observateur du Secrétariat de la Convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction a indiqué qu’en ce 
qui concerne le trafic illicite d’espèces menacées d’extinction, le Secrétariat avait 
une vaste expérience des activités de détection et de répression; il avait, par 
exemple, apporté une assistance technique aux États dans des domaines tels que les 
enquêtes et les poursuites concernant ces affaires. Il estimait que le problème 
majeur dans ce domaine était la fixation des priorités et l’allocation des ressources 
au niveau national, et il a instamment prié la Commission de concentrer ses efforts 
dans cette direction. Il a fait part de la volonté du Secrétariat de la Convention 
d’aider le Centre pour la prévention internationale du crime, la Commission ou tout 
État Membre à cet égard. 
 

 7. Enlèvement et séquestration 
 

16. Un exposé a été fait sur le problème des enlèvements et des séquestrations qui 
constituaient une forme de criminalité transnationale organisée. Il a été dit qu’il 
s’agissait là d’un problème extrêmement grave, qui se soldait par des morts et des 
souffrances pour les victimes et pour leur famille, générait des produits qui étaient 
par la suite utilisés par des groupes criminels organisés à d’autres fins illicites, par 
exemple pour faire pression sur les autorités locales et nationales. On a noté que les 
enlèvements et les séquestrations étaient le fait de groupes criminels organisés 
traditionnels ou de groupes subversifs, qui agissaient séparément ou de façon 
concertée; dans le cas d’opérations conjointes, les groupes criminels enlevaient des 
personnes puis les “vendaient” à des groupes subversifs. Les tactique employées 
dans un pays étaient souvent copiées dans d’autres pays. Il y avait généralement un 
grand nombre d’étrangers parmi les victimes. 
 

 8. Autres questions 
 

17. Des préoccupations ont été exprimées en ce qui concerne un certain nombre 
d’autres formes de criminalité généralement associées à des groupes criminels 
organisés et comportant des éléments de transnationalité, telles que le trafic de 
drogues ou d’armes à feu et autres armes, le terrorisme et les activités qui lui étaient 
liées, le blanchiment d’argent, et la contrebande et la vente illicite de substances 
toxiques ou dangereuses comme les déchets radioactifs. Un intervenant a souligné 
qu’il fallait éviter d’expulser des délinquants vers des pays à faibles ressources, qui 
ne disposaient pas, dans le domaine social ou de la justice pénale, des structures 
nécessaires pour s’en occuper. Parfois, ces délinquants avaient quitté leur pays 
d’origine quand ils étaient enfants et y étaient renvoyés alors qu’ils n’y avaient ni 
contacts ni moyens de s’intégrer dans la société, ce qui faisait peser un lourd 
fardeau sur des pays qui n’avaient que peu de rapport, voire aucun, avec ces 
personnes et leur comportement délictueux. 

 


